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La proposition de loi portant création d’un Ordre national des Infirmiers a été adoptée par l’Assemblée Nationale le 13 juin 2006. Elle sera bientôt soumise aux sénateurs.



Une raison de plus d’être CONTRE :

l’exemple des kinés

Le Conseil de l’Ordre des kinés a été créé il y a quelques temps.

Cette année, la cotisation passe de 150 à 200 euros, 

Pour rappel, la cotisation est OBLIGATOIRE
Pourquoi la CFDT est-elle CONTRE ?

Les « Ordres » (il y a l’Ordre des médecins, l’Ordre des avocats, l’Ordre des Sages-Femmes…) s’adressent à des professions libérales. 

Or 86 % des infirmiers et infirmières exercent leur métier à titre de salarié.

L’Ordre aurait compétence pour étudier les questions concernant l’exercice de la profession.

Les conditions d’exercice des infirmières et infirmiers salariés sont encadrées par les « règles professionnelles » d’une part, par les statuts de la fonction publique ou les conventions collectives d’autre part. L’Ordre n’a pas à intervenir sur ces dispositifs..

L’Ordre aurait des compétences en matière « disciplinaire »
…sauf pour les infirmiers salariés. Ceci ne concerne toujours que les infirmiers exerçant à titre libéral. 

Le texte de loi prévoit aussi le signalement écrit au Conseil de l’Ordre de toute sanction disciplinaire prononcée en raison d’une faute professionnelle, quel que soit le niveau de gravité ...


L’Ordre aurait compétence pour préparer un Code de déontologie. 

Pour les infirmières et infirmiers salariés, ce Code existe déjà dans les textes définissant les « règles professionnelles » (Décret n°93-221 du 16 février 1993, et Décret n°2002-194 du 11 février 2002), bien connus des professionnels. Ces textes donnent les bases légales suffisantes.

L’Ordre pourrait organiser toute œuvre d’entraide et de retraite. 

Les infirmiers salariés ne sont absolument pas concernés, car ils bénéficient déjà de ces dispositifs que ce soit dans les établissements privés ou publics.

La cotisation à l’Ordre serait obligatoire. 

Les missions de cet Ordre ne concernent finalement que les infirmiers exerçant à titre libéral. Pourquoi l’infirmière ou l’infirmier salariés devront-ils obligatoirement cotiser à cet ordre alors que cette instance ne sera qu’un outil de surveillance et de contrainte supplémentaire au lieu d’être un outil de défense des professionnels ? 

L’Ordre National des Infirmiers n’apporte rien de positif our les infirmiers et infirmières salariés. 
Par contre, il amène beaucoup de négatif,  à commencer 
par la cotisation obligatoire.
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L’infirmière peut être amenée, aujourd’hui , à rendre des comptes devant :


une instance administrative : le conseil de discipline


une instance judiciaire : le tribunal correctionnel p.ex.


Il y aurait maintenant une 3ème instance en plus : le Conseil de l’Ordre.











